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I. ALLOCUTION D'OUVERTURE 

DE 

SON EXCELLENCE MONSIEUR ABOOU DIOUF, 

PRESIDENT DE IA REPUBLIQUE DU SENEGAL 
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AU.OCUTION D'OUVERTURE 

DE SON EXCElLENCE 1-DNSIEUR ABOOU DIOUF 

PRESIDENT DE lA REPUBLIQUE DU SENEGAL 

4 

Dans un peu 100ins de quatre ans, le fleuve Sénégal sera 

totalement et durablement maîtrisé. 

Quelle victoire de 1 'hœme sur la nature ! Mais surtout quelle 

nerveilleuse aventure que celle qui aura conduit trois Etats à unir 

leurs énergies en faveur d' tme cause dont on ne peut que souligner la 

grandeur et la générosité. 

Grâce à leur opiniâtreté. et à leur inébranlable volonté de 

vaincre la fatalité, ce qui n'était ençore qu'un rêve, il y a quelques 

armées, est en passe de devenir réalité pour trois peuples sahéliens 

désireux de repousser au-delà de leurs frontières le spectre de la 

malnutrition et de la famine. 

Notre sous-région n'a, hélas, pas échappé au phénanène m:mdial 

de la désertification. Depuis le début du siècle, des régions 

désertiques n'ont cessé de s'étendre au détriiœnt des sahels. C'est 

ainsi que 14 Millions de km2 de terres cultivables ont été perdues dans 

le mnde en 80 ans dont près de 700 000 au Sud du Sahara. 
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La vallée du fleuve Sénégal, jadis florissante, a pour sa 

part, connu une détérioration continue de sa situation agricole et de 

son envirannaœnt. 

La surexploitation du milieu, la dégradation des éco-systèiœs 

et 1' augrœntation de la population, en dépit d'un flux migratoire élevé, 

a généré un processus ClUllllatif de destabilisation des systèiœs 

agro-pastoraux. 

Les tentatives d' amHioration des conditions de vie de nos 

populations n'ont pourtant pas fait défaut. 

Déjà, dès 1912, 1' ingénieur :anile BEILIME publia des rapports 

documentés sur les possibilités d' anénagerœnt de la vallée • 

Il fallut attendre 1935 pour qu'une Mission d'Etudes du Fl~ 

Sénégal (MEFS) soit créée. 

En 1938, lui succéda la Mission d'Aménagement du Sénégal qui 

se limita à des études sectorielles sans vision globale de mise en 

valeur. 

Parallèlement se développaient quelques initiatives privées 

cc:mœ celle de 1 'Union hydroélectrique africaine, en 1950. 

D'une manière générale, aucune réalisation notable ne suivit 

cette prolifération d'études. 
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L'ab sen~ de royens ~ cultures uécanisés, un matériel végétal 

mal adapté et la salinité des eaux du delta et des sols constituèrent 

des obstacles CÙl:mlllt 1' essentiel cœrœnça à être levé dans les années 

1950. 

Ce n'eld: qu'en 1963, que nos jeunes Etats affirmèrent leur 

détermination à :ffionder un développement régional de la vallée en se 

regroupant dans wm Comi.té Inter-Etats chargé d'un programœ intégré de 

mise en valeur des ressources du Bassin. 

Ce canii'lté fut ranplacé en mars 1968, par 1 'Organisation des 

Etats riverains dU Sénégal (OERS). 

L' obj ect:if devenait plus précis. rn plus de 1' azœn.agement du 

fleuve, il visait à 1 'ha.rm:misation des plans de développerrent nationaux 

et à 1' application de politiques de développement sectoriel concerté. 

A 1 'OERS succéda, en Mars 1972, 1 'Organisation pour la Mise. en 

Valeur du fleuve Sénégal ( CMVS) avec ses partenaires actuels. 

L'OMVS est donc l'aboutisserœnt d'un_ long processus de 

coopération inter-régionale, aroorcé, avec des fort:tmes di verses, dès 

1963. 

Elle offre maintenant le cadre privilégié d'une mise en cc:mm.m 

des ressources du. Bassin pour un développement éconanique et social 

harm:mieux • 
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Ce bref rappel historique montre, à l'évidence, que l'option 

des barrages est la seule qui puisse efficacement s'opposer à la 

dégradation constante de 1' envirOili'lE!lœllt. 

Fn roodifiant fondamentalaœnt le régime des eaux, la politique 
( 

des barrages constitue une véritable entreprise de reconditionnement du 

milieu physique. 

. 

En dépit de ses détracteurs, 1' OMVS a gagné la première partie 

de son pari. En 1988, les Etats riverains disposeront, en effet, grâce à 

un fleuve entièrerœnt maitrisé, des instrurœnts d'un développement 

inter-régional dépassant largerœnt le cadre de la vallée et qui sera 

l'affaire de plusieurs générations • 

Avec la mise en eau de Manantali, en Août 1988, s'ouvrira, 

effectivement, 1' ère de 1' après-barrage. 

Le Mali, la Mauritanie et le Sénégal, tous trois "pays 

agressés par la désertification", sont sur la voie de lendemains 

œil leurs, pourvu qu'ils sachent saisir 1' opportunité des barrages et en 

tirer le œilleur parti. 

La régularisation du débit du fleuve à 300 m3/s et l'arrêt de 

la langue salée obtenus par des infrastructures conm.mes 

plurifonctionnelles permettront d'assurer 
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- 1' irrigation de 375 000 ha de terres dont 240 000 au Sénégal, 

126 000 en Mauritanie et 9 000 au Mali ; 

- la prodUction anrru.elle de 800 gigawatt/heure à partir de la 

centrale hy~o-électrique de Manantali ; 

- la navig~ilité pennanente du fleuve, sur plus de 900. km, entre 

Kayes et SB!int-Louis ; 

- le remplissage du Lac de Guiers en we de 1' alimentation en eau 

potable des' centres urbains de la région dakaroise. 

Pour sa part, le Sénégal a pris conscience . très tôt de la 

nécessité des problèiœs à résoudre pour valoriser dans les tœilleures 

conditions les ~gements communs. 

Dans cet esprit, lm conseil interministériel s'est tenu à nxm 

initiative et sous ma présidence, le 8 Novenbre demier, aux fins 

d'examiner, dans leurs divers aspects, les perspectives et la stratégie 

de développement de ce qu'il est maintenant convenu d'appeler 

"1' après-barrage'' • 
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Chacun a pu prendre connaissance des reconmandations fonwlées 

à l'issue des travaux de ce conseil. Ce souci constant du Sénégal 

d'organiser une réflexion sur l'après-barrage est partagé par l'OMVS et 

les autres Etats rœmbres de l'Organisation. C'est ce qui m'a encouragé à 

convoquer ce colloque sur lequel d' iirmensés espoirs sont fondés au 

niveau de nos trois (3) Etats. 

Fn vue de déboucher sur des propositions concrètes avant la 

mise en eau des ouvrages, l'Ot--1VS a déjà engagé un ensenble d'actions, en 

particulier, la tenue de séminaires sur : 

- l'aménagement des terres, 

- les problèmes de l'environnement et de la protection de la 

nature, 

- les aspects de fo:rmation et d'encadrement du toonde rural, 

- les problèmes socio-éconamiques. 

Ces travaux ont pennis aux différents experts concernés de 

procéder à des échanges de vue fructueux. 

Certains thèiœs ont, dès à présent, dormé lieu à 1' élaboration 

des tenœs de références d'études devant être soumis à la cœm.mauté 

internationale. 
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- Il s'agit notamment 

- des actions de santé publique, 

" - de 1' intégration de 1' agriculture et de 1' élevage, 

- du marché de 1' énergie et de la conception du réseau 

électrique, 

- de 1' am§nagE:'!l'e11t de la voie navigable et des escales 

portuaires, 

- enfin et surtout, de 1' élaboration d'un schéma 

h.arrWnisé ae développerœnt du Bassin du fleuve. 

C'est donc dans le même esprit qu'en ma qualité de Président 

en Exercice de la Conférence des Chefs d'Etat de 1' OMVS, j ' ai proposé la 

tenue de ce Colloque afin de poser les bases d'une planification 

concertée de nos ressources nouvelles. 

Mesdames et Messieurs, 

I.e temps est maintenant venu d'aborder une réflexion globale 

sur 1' après-barrage en we d'identifier de manière exhaustive 1' enseoble 

des contraintes à la nrl..se en valeur des ouvrages et de proposer les 

réponses appropriées dans un concept de développerœnt intégré de la 

vallée • 
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/ru. cours de vos travaux, vous aurez à examiner les questions 

relatives : 

- au développement rural ; 

- au développement industriel et énergétique 

- à la protection de l'environnement ; 

- aux infrastructures portuaires et à la navigabilité du 

fleuve 

- à la recherche du financement. 

De nêne, il vous incombera de définir les principes d'une 

gestion des eaux conciliant les intérêts respectifs de tous les usagers. 

Vous aurez aussi à vous préoccuper des conséquences sociales 

et hœlaines des bouleverserœnts occasionnés au milieu traditionnel par 

1' extension de 1' irrigation, ainsi que des aspects de formation et 

d'encadrement du m:mde rural. 

Sur chacun de ces problèmes fondalœntaux, la c()[II[II..lilication de 

la délégation sénégalaise dégage les grands principes des actions à 

conduire, tant au ni veau de 1' CMVS qu'à celui du Sénégal. 

Tout en laissant subsister un certain nonbre d'interrogations, 

elle propose un ensemble de dispositions pratiques dans les différents 

dcxnaines évoqués. 
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Parmi les nesures préconisées, je signalerai celle ayant trait 

à la création d'un comité de planification, de coordination et de suivi 

du développement de la vallée. 

Cette proposition me paraît d'autant plus importante qu'elle 

vise à instituer un cadre de cohérence pour la réflexion et l'action de 

toutes les parties concernées. 

Elle permettra, en outre, d'entreprendre les études de gestion 

des ouvrages et d' harJronisation des politiques nationales pour toutes 

les questions liées à l'exploitation des potentialités offertes par les 

barrages , notanment celles touchant au développement rural, à la 

navigation et à la politique énergétique. 

Il serait hautement souhaitable que cette méthodologie fut 

adoptée par nos partenaires. De cette façon pourrait être mis en place 

un dispositif institutionnel d'actions sous l'égide de l'OMVS. 

Au-delà de cette reccmnandation de portée générale, je 

intéressant plus 
signalerai quelques suggestions spécifiques 

particulièrement le Sénégal. 

Dans le domaine de 1' agriculture, aucune des voies de 

développement possibles (la grande exploitation agro-industrielle privée 

ou la petite exploitation familiale} n'a été écartée. 
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Toutefois, le développement de l'agriculture par le biais de 

la petite exploitation paysanne sera privilégiée. Il apparait comme la 

meilleure réponse à la poussée démographique. 

En outre, il a le mérite de favoriser 1' émergence d'une 

véritable profession agricole organisée, capable de gérer les intérêts 

économiques et professionnels des populations riveraines. 

Parmi les autres tœsures il faut citer 1' encadrement et la 

fo:rmation des ruraux ainsi que 1' information des agriculteurs et des 

éleveurs sur les potentialités et les contraintes de 1' après-barrage. 

La réduction du rôle de la puissance publique s'accompagnera 

par ailleurs, du transfert de certaines de ses fonctions vers les 

organisations professionnelles agricoles. 

S'agissant du développa:œnt global de la vallée, nanbre de 

recomnandations ont été faites, en particulier en faveur de 1 'élevage et 

du développement agro-pastoral, de la reforestation et de la sauvegarde 

des peuplements existants, de la pêche continentale, d'tm réatœnage:œnt 

du terroir villageois, de la prarotion des petites et myennes 

entreprises et du développement des structures d'appui, d'une 

réinsertion des immigrés dans les secteurs concernés, etc ••• 
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Enfin. DXm Gouvemerœnt élaborera tm programœ d'extension du 

réseau des pistes de desserte, prévoiera la mise en place d'un programne 

de santé préventive et procédera à une étude de factibilité pour 

l'alimentation en énergie électrique des régions de Dakar et de 

Saint-Louis à partir de la centrale de Manantali. 

Voilà donc, en réstnœ, 1' essentiel des reconmandations · 

fonrulées à 1' issue du conseil interministériel du 8 Novenbre 1984. 

Convenez qu' il n'y a rien dans tout cela d' irraisormé ou de 

démesuré. Il ne s'agit là, Mesdatœs et Messieurs que de nesures 

indispensables si 1' on considère 1' enjeu des barrages et 1' incidence 

qu' ils auront sur les économies de nos trois Etats. 

Nous devons cependant préconiser une démarche prudente et nous 

entourer d'un maxïrnnn de garanties. Telle est la première rootivation du 

conseil interministériel et telle doit être, à roon sens, celle du 

colloque qui s'ouvre aujourd'hui. 

Mais je crois aussi que limiter 1' après-barrage à la seule 

notion d 'anénagement de la vallée serait pour nos pays un manque de 

discernerœnt très regrettable. C'est pourquoi, la démarche prudente que 

je préconise pour la poursuite de vos travaux ne doit pas s'opposer aux 

initiatives les plus originales pour autant que celles-ci visent à une 

utilisation rationnelle des ressources en eau • 
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Dans cet ordre d'idée, je rappelle que le Sénégal étudie très 

activement la possibilité de dériver les eaux du fle~e par canal à ciel 

o~ert. Les premières conclusions des experts sont particulièrement 

favorables. Une étude de factibilité est en cours de préparation avec 

les concours des autorités italiennes. Ce canal, s'il se réalisait, 

pe~ttait 1' approvisiormernent en eau de Dakar jusqu'en 1' an 2020 et 

assurerait 1' irrigation de plusieurs milliers d'hectares de terres dans 

toute la r~ historique du Cayor, c'est-à-dire le long 

des 200 kilorrètres séparant le lac de Guiers de la région de Sindia aux 

environs de 'lhiès. 

C'est dire que 1' on peut fort bien envisager un développement 

des régions éloignées de la vallée avec autant de profit. 

Parmi les autres volets figure également l'étude de la remise 

en eau de la baSse vallée du Ferlo. Il me plaît de penser qu'un jour, 

peut-être, celle-ci retrouvera son aspect verdoyant d'antan et que, sur 

ses rives nourricières, des hcmœs, des femœs et des enfants y vivroot 

canœ y ont vécu nos ancêtres. 

Les barrages ne sont que la première phase d'une opération 

globale de grande envergure exigeant des zroyens financiers hors de 

1' échelle de nos éconanies. 

Nonobstant le gigantisme des tâches liées à 1' après-barrage, 

nous pouvons être confiants dans 1' avenir et assurés que, ccmœ par le 
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passé, les aides des Pays amis et des institutions financières ne nous 

feront pas défaut. 

Comment pourrait-il d'ailleurs en être autrement 1 

En acceptant d'être à nos côtés dans cette extraordinaire 

aventure qu'est la construction des barrages, les bailleurs de fonds 

ont, dans une certaine tœsure, lié leur destin au nôtre. 

Dans ces conditions, ne pas poursuivre l'aide reviendrait à 

anéantir le rôle assigné aux barrages et à condamner nos Etats à ne 

jamais se développer. 

Je tiens à cette occasion à remercier toutes les agences de 

développeiœnt et tous les organiSiœs gouvernementaux qui, dans un 

remarquable élan de solidarité, ont conjugué leurs efforts en faveur des 

populations de nos Etats sahéliens si durement frappés par la 

sécheresse. 

Mesdames et Messieurs, 

Entrant de plain-pied dans la période de préparation de 

l'après-barrage, il nous faudra tœttre au point les institutions et les 

méthodes de développement, amorcer les relations inter-sectorielles au 

profit de nos économies nationales, définir, enfin, une politique 

cœmme de gestion des ressources hydriques assurant une transformation 

rapide et continue des danaines éconœd.ques traditionnels. 
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En dépit de la ~tiplicité , ';le 1' ampleur et de 1' étroite 

interdépendance des problèmes à traiter, nous attendons de vos travaux 

des conclusions précises, apportant des réponses pertinentes aux 

questions posées et aussi, il va sans dire, des propositions 

constructives à partir desquelles une véritable stratégie de 

1' après-barrage pourra être mise en oeuvre. 

Dans cette perspective, j'adresse donc à chacun d'entre vous 

mes encouragements les plus sincères. En souhaitant à vos travaux un 

plein et franc succès, je déclare ouvert le premier Colloque 

international sur 1' après-barrage • 
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II. RELEVE DES RECOM1ANDATIONS DU COI.l.CQUE 

------------------



19 

Le premier colloque de l'Organisation pour la Mise en Valeur du 

fleuve Sénégal. (CMVS) sur l'après-barrage s'est tenu à Dakar à 

l'initiative de Son Excellence le Président Abdou DIOUF, Chef d'Etat de 

la République du Sénégal, Président en exercice de la Conférence des 

Chefs d'Etats et de Gouvemerœnt des pays menbres de l'OMVS. 

Les délég-=ions ministérielles suivantes ont participé aux travaux 

qui se sont délroulés du 19 au 23 Noverrbre 1984 

République Is]i.amique de Mauritanie 

- Le Liaœttenant-Colonel Gabriel CIMPER, Ministre de 1' Equipement et 

des Transports, Président en exercice du Conseil des Ministres de 

l'CMVS, 

- AJ:uœd 0/ ZEIN, Ministre du Plan et de l'Aménagement du 

Territoire, 

- Dr. I...ouleid 0/ WADDAH, Ministre du Développerœnt rural. 

République du Hùi 

- Mr. Ahmed Mohaiœd AG HA.~, Ministre du Plan. 

République du Sénégal 

- Sanba Yéla DIOP, Ministre de 1 'Hydraulique, 

- Cheikh Hamidou KANE, Ministre du Plan et de la Coopération, 

- Serigne l.ami.ne DIOP, Ministre du Développernent industriel et de 

l' ArtisaDat' 

- .Amadou Bator DIOP, Ministre du Développment rural. 

Dans 1 "a1locution de bienvenue qu'il a prononcée, le 

Lieutenant-COlonel Gabriel CTIMPER s'est réjoui au nom des participants, 

de l'importance particulière que sOn Excellence le Président Abdou DIOUF 

a bien voulu at:t:acher au colloque en président l'ouverture des travaux. 
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Il a réaffinnéi ]te fenne engagemmt des délégués des Etats tœnbres à 

oeuvrer pour que ce premier colloque contribue à la réussite et à la 

consolidation dbn progranme COIIIIUll de mise en valeur du Bassin du fleuve 

Sénégal. 

Dans son dlfuscours d 1 introduction aux travaux du colloque dont il a 

bien voulu pré~;hœié 11 ouverture, Son Excellence le Président Abdou DIOUF 

a rappelé, toutt· aR" abord, 1 1 évolution historique de 1 10MVS. 

Puis il m :iindiqué les difficultés actuelles des Etats Iœnbres 

agressés par lia désertification, affectés par la crise écon.œrl.que 

mondiale et pru:r: lllUl déficit ali.Iœntaire de plus en plus accentué. 

Partant de. ~ette constatation, Son Excellence le Président Abdou 

DIOUF a réaffii:r:rimê que 1 1 option des barrages est la seule qui puisse 

efficaceœnt s;11<DJP.POSer, à long tenne, à la dégradation des conditions de 

vie des populat:ikmns de la sous-région. 

Il a indiiiqpnê, dans cet ordre d'idées, que les pays tœnbres de 

l'OMVS pourrad!œmtt connaître des lendemains meilleurs, pourvu qu'ils 

sachent tirer 1le ]plus grand parti des barrages dont les travaux seront 

bientôt achevésl.. Tl a donc invité les participants au colloque à une 

réflexion COliiill.Jii'lll sur les perspectives et la stratégie de développaœnt 

intégré du Bassmtm. afin de faire aux Etats men:bres , des recœmandations 

pertinentes deVliBllÉt leur pennettre de valoriser de façon optimale les 

ressources géni!rêles par les infrastructures de base. 

Cela, devBiit-il rappeler, nécessitera la planification, la 
coordination et 1e suivi des politiques nationales pour toutes les 

questions liées à 1' exploitation des potentialités offertes par les 

barrages notamnent celle touchant le développaœnt rural, la 

navigation et: ]a politique énergétique. Ces actions pourraient être 

confiées sous ].•égide de l'Cl1VS, à un comité régional qui visera à 

instituer un cadœ de cohérence pour la réflexion et 1' action de toutes 

les parties conceEDées • 
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A la suite de ce discours-programne qui a défini le cadre du 

colloque, les travaux se sont déroulés sous la présidence du 

Lieutenant-Colonel Gabriel CJMPER. 

Les débats du colloque ont porté sur les sujets essentiels 

suivants 

a) Développerœnt rural et Environnement, 

b) Navigation, Energie, Développe:œnt industriel et minier, 

c) Gestion des ouvrages, Ressources huna.ines et Formation, 

Financerœnt, Planification. 

Le colloque a adopté sur ces questions, les recoomandations 

ci-après, élaborées par les experts nationaux dans le cadre de 3 

commissions dont les rapports sont ci-joints annexés. Il a par ailleurs 

retenu 1 1 idée de rencontres périodiques pour approfondir la réflexion 

qui a été entamée et assurer le suivi et 11 évaluation des actions 

concertées de développerœnt du Bassin du fleuve Sénégal. 

1. DEVELOPPEMENT RURAL El' ENVIRONNEMENT 

1.1. Redynamiser la commission permanente des eaux et le comit~ 

inter-Etats de recherche et de développerœnt agricoles. 

1.2. Nécessité impérieuse de la réalisati~ de l'endiguement de la rive 

droite avant la mise en eau de Diama.. 

1.3. Désenclaver effectiverœnt toutes les zones de production du Bassin. 

1.4. Afin de suppr:iiœr la crue artificielle dans les meilleurs délais, 

il s 1 avère nécessaire d 1 élever le rythlœ amruel des aménagerœnts et 

d 1 améliorer les taux d 1 exploitation. Il est urgent en conséquence : 

- d 1tme part, que les Etats fassent front ccmm.m devant les 

bailleurs de fonds pour trouver les myens financiers nécessaires à 

1 1 exécution du programœ ; 
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- d'autre part, d'étudier dès à présent l'insertion des privés dans 

le processtl.ISI de développ~t selon un cadre juridique propre à 

chaque Etat .. 

1. 5. Abaisserœnt des coûts d' aménagerœnt par 

- une étude. approfondie des différentes composantes 

- 1' établissaœnt de programœs pluriarmuels des travaux ; 

- la négoc:liéBtion de meilleures conditions de financerœnt ; 

- 1' engagement pluriarmuel des bailleurs de fonds au financaœnt 

des ané~ts. 

1.6. Abaisserœntt des coûts de production par : 

- 1' augmentation des rendeiœnts : 

• var.liétés plus productives, 

• utilisation des engrais et pesticides, 

• tœilleure gestion de 1' eau, 

• dé~gement des sociétés d'Etat, 

• Choix judicieux des équipaœnts, 

• dispaniblité de 1' énergie hydraulique à bon marché. 

1. 7. ~ttre en €lEUVI'e une politique de prix agricole incitative pour 

anéliorer le re'ft!![lll du paysan et 1' encourager à produire plus. 

1. 8. Pour éviter la m:moculture du riz, il apparaît nécessaire d'asseoir 

effectiverœnt la diversification quand les conditions agronaniques le 

penœttent. 

1.9. Repenser dans le sens d'une plus grande responsabilisation paysanne 

les mdes de tenure des terres. 

1.10. .Aménager un crédit agricole accessible à tous les exploitants. 
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1.11. Consolider les acquis résultant des réunions des experts en 

matière de protection et de ~auvegarde de 1' enviromezœnt : œttre en 

place le f:inanc:eœnt nécessaire au programœ de reboisetœnt dans le 

Bassin du fleuve Sénégal. 

1.12. Trouver dans les œil leurs délais le financerœnt de 1' étude 

socio-économique de l'élevage pour rendre effective l'intégration 

élevage-agricul~e. 

1.13. La f<!llmlation et 1' alphabétisation fonctionnelle en langues 

nationales étam:t: le seul support valable pour m1.e responsabilisation 

effective des paysans, la cœmission recomnande leur mise en oeuvre et 

leur consolidaticn dans les plus brefs délais. 

1.14. L' agp.culture devant supporter environ 27 % des coûts et 

charges des bruzrages, \me politique de tarification objective de 1' eau 
régularisée dœ.t être étudiée au niveau de 1 'CMVS et de ses Etats 

tœnbres. 

1.15. Elalilcœ:er et harux.miser les schéna.s directeurs d' aménagaœnt 

sur une base~ m.lltisectorielle, pennett:Bnt la mise en oeuvre des 

scénarios possibles de développezœnt du Bassin du fleuve Sénégal, base 

fondamentale d!."une planification régionale. 

1.16. Avec 1' insertion des cultures de diversification dans le 

systètœ de prodlction du Bassin, il est d'ores et déjà nécessaire de 

coordonner l:Dlle recherche approfondie dans ce secteur au ni veau 
sous-régional .. 

2. NAVIGATION, mERGIE, DEVELOPPEMENT INDUSTRIEL ET MINIER 

2.1. NAVIGATION 

2.1.1. Adoption d'une stratégie de réalisation par étapes, qui 

s'orientera vers la définition des priorités pour les différentes 

canposantes du projet navigation, tel que défini dans le {lrograome 
initial. 
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Cette stl!al:égie tiendra particulièrement compte des contraintes 

financières, de rentabilité éccnœri.que et du calendrier de mise en eau 

du barrage de M'anantali, qui ·impose la réalisation urgente du déroctage 

du tronçon AMBllDEDI-KAYES. 

2.1.2 Le piltOjet navigation étant un projet sous-régional devra être 

pris en consi~tion dans les politiques nationales des transports et 

plus particuliè~t dans tous les projets de développement générateurs 

de trafic qui SDit localisés dans le Bassin. 

2.1. 3. ApprofDndissenent. de la réflexion sur 1' opportunité de la 

participation œ secteur privé et des collectivités locales dans les 

activités du tr.aosport fluvial et la gestiœ portuaire. 

2. 2. ENERGIE 

2.2.1. Entrepnmdre des actions de recherche du financaœnt afin de 

pennettre le ]arement dans les tœilleurs délais, des travaux de la 

Centrale hydro-électrique de Manantali. 

2.2.2. L'haroori.sation des politiques énergétiques des Etats tœllbres 

en particulier en prenant en cœnpte la Centrale hydro-électrique de 

Manantali dans 1es plans directeurs nationaux et en évitant les 

duplications ett 1es dispersions d'efforts par la mise en oeuvre de 

projets concw:RDt:iels tant au niveau national que sous-régional. 

2.2.3. La mise à jour de 1 'étude hydrologique pour cerner de manière 

plus précise les quantités d'eau que l'on peut raisonnablement attendre 

de Manantali, pour intégrer le déficit pluvianétrique des huit demières 

armées • 
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2. 3. DEVELDPPEM'IBM' INDUSTRIEL El' MINIER 

2. 3 .1. La dëf.inition d'tm schéma directeur de développaœnt 

industriel et minier du Bassin du fleuve Sénégal, basé sur les plans 

nationaux de cdléveloppaœnt industriel et minier à ce titre, 

1' élaboration dJ."UDD. plan directeur de développaœnt industriel et minier 

au niveau de cfuaque Etat est à encourager. 

2. 3. 2. La mise à la disposition du Haut Ccmn:issariat de nnyens requis 

pour la mise em place d'tme banque de données préalables à toute 

évaluation permmmente de ce secteur. 

3. GESTION DESi OUJVRAGES, RESSOURCES HUMAINES ET FORMATION, FI.NANCEMENI' 

PLANIFI~ 

3 .1. GESTION DlliS OUVRAGES 

3 .1.1. qu' a1lliOŒl effort ne soit ménagé pour la réalisation dans les 

plus brefs délarlis de 1' étude sur la gestion des barrages dont les tenœs 

de référence ammt déjà été approuvés par les instances de 1 'CMVS. les 

résultats de cettt:e étude devront faire l'objet d'un e.xaœn approfondi de 

la part de 1' CIE et de ses Etats tœni:>res ; 

3.1.2. accomdler la plus grande attention dès maintenant à la 

formation du peœorm.el (ingénieurs et techniciens) destiné à la gestion 

tecl:mique (fomrdl::ionrlsœnt et entretien) des infrastructures de base ; 

3.1.3. retemdilr la coapétence teclmique comœ principal critère de 

sélection de ce personnel ;· 

3.1.4. mettlae à jour la politique d'utilisation de 1' eau faute de 

quoi, sa gestiomt notamœnt, 1' arbitrage entre les différents secteurs de 

consœmatioo. (;agriculture, énergie, navigation) sera difficile à 

assurer ; 
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3 .1. 5. organiser la collecte ·et le traitaœnt des données 

hydrologiques et météorologiques et la mise en place d'tm systàne de 

prévision et d'annonces des débits homogène et fiable, afin de répondre 

correcten:ent aux besoins progressifs de la gestion des ouvrages. 

3. 2. RESSOURCES HUMAINES Er FORMATION 

3.2.1. réaliser dans les meilleurs délais, l'étude de restructuration 

du Haut Ccmnissariat déjà demandée par les instances de 1 'Organisation, 

celle-ci devra clarifier et préciser les missions de cette structure 

dans la perspective de 1' après-barrage ; 

3.2.2. adoption de politiques ccmnunes privilégiant la participation 

et la responsâbilisation paysannes qui appellent des actions de 

formation diverses (alphabétisation fonctionnelle, gestion, etc ••• ) ; 

3. 2. 3. adoption d'une structure chargée de 1' animation, de la 

sensibilisation et de 1' information des populations rurales en vue de la 

préparer à assoner les bouleversements prévisibles ; 

3.2.4. une étude poussée des IJXJUVeiilerlts des populations dans le 

Bassin, afin de pallier l'éventuel déficit du potentiel humain et .de 

préparer les conditions subjectives à la fois du colonat et du retour 

des émigrés en cas de besoin ; 

3.2.5. mett::œ tout en oeuvre pour que la construction des barrages 

soit l'occasion, pour les Etats et le Haut Commissariat, de se doter 
d'w. personnel suffisant et canpétent ; 

3.2.6. accélérer la finalisation des études sur les emplois et les 

formations menées dans le · cadre du Haut Comnissariat, en vue de 

1 'élaboration d'un plan-programne de formation ; 

3. 2. 7. tout mettre en oeuvre pour que les actions préconisées par 

1' étude de 1' environnement de l' CMVS, notamnent en uatière de santé, 

soient réalisées. 
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3.3. FINANCEMENT 

3.3.1. c~te tenu des délais très proches ·de mise en eau des 

barrages, les Etats de 1' OMVS doivent définir les priorités, tout choix, 

devant obéir à un souci de solidarité régionale ; 

3.3.2. tme canpagne active et dynamique de relance de la recherche de 
< 

financement doit être lancée par l'OMVS et les Etats membres ; 

3.3.3. les conventions susceptibles de mdification doivent être 

renégociées coopte tenu des difficultés économiques et financières des 

Etàts et des difficultés de l'Organisation à honorer le service de sa 

dette 

3.3.4. 1' CMVS doit tœner des études minutieuses pour appréhender au 

préalable les implications financières des décisions qu'elle serait 

amener à prendœ dans le cadre de la réalisation des :infrastructures de 

base. 

3. 4. PlANIFICATION 

. 
3. 4 .1. Mise sur pied dans chaque Etat memb~e d'un comité national de 

planification. de coordination et de suivi du développaœnt dans le 

Bassin. 

3.4.2. Création d'un comité régional de planification, de 

coordination et de suivi du développement dans le Bassin, regroupant les 

cani.tés naticmam sous 1' égide du Haut Ccmnissariat dont les structures 

chargées de la planification et de la coordination en assureront le 

secrétariat. 



.. 

• 

• 

28 

III. RAPPORT DE lA CŒlMISSION CHARGEE 

DE L 1 EXAMEN DES QUESTIONS RELATIVES AU DEVELOPPEMENT 

RURAL ET A L 1 ENVIRONNEMENT 

-----------~--------------
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Dans le cadre du colloque sur l'après-barrage qui s'est tenu du 19 

au 2" Novembre 1984 à Dakar, la Conmission chargée de l'examen des 

questions relatives au développement nu-al et à la protection de 

l'Environnement a élu le bureau suivant 

Président Amadou Tidiane W~ (Sénégal) 

Rapporteur Sarrbala DIALLO (Mali) 

Co-rapporteur Aliotme SY (OMVS) 

Les notes présentées par le Haut Comnissariat, enrichies par les 

rapports nationaux, ont servi de base pour les discussions. 

I. INIRODUCTION 

L'avancée du désert, le déficit al:i.rœntaire de plus en plus 

accentué et l'état d'avancement des travaux des barrages obligent les 3 

Etats de la sous-région à se situer dès maintenant dans les perspectives 

de l'après-barrage • 

A ce titre, il s'agit pour la sous-région de réfléchir sur la 

manière optimale d'utiliser les ouvrages afin de produire plus et mieux 

dans le souci constant de sauvegarde de l'environnement. 

Cela suppose évidemment que soit déployée une panoplie de décisions 

tant au niveau national que sous-régional pour pennettre partout une 

intégration progressive de nos économies.· 

I .1. DEVELOPPEMENT RURAL 

Le secteur rural se caractérise généralement dans les études et les 

actions par un déséquilibre des investissa:œnts destinés à l'agriculture 

et ce au détri.Iœnt des autres secteurs tels que l'élevage, la 

sylviculture, la pisciculture dont la prise en cœ:pte est une nécessité 

inpérieuse pour 1' équilibre du développa:œnt de la sous-région. 
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Ce secteur du développement des irrigations ~s le Bassin reste de 

loin le volet le plus important de l'~~S compte tenu : 

des besoins vlvriers de plus en plus importants de la 
sous-région 

- du potentiel en eau et en terres que généreront les ouvrages de 
Diama et de manantali qui pennettront d'irriguer en double culture 
375 000 ha ; 

- de l'impact de ce volet sur la rentabilité globale du programme 
de l'OMVS ; 

- de la part importante qu' il supporte dans coûts et charges des 
barrages (27 %). 

Les acquis encourageants en matière de recherche agronomique et de 
vulgarisation des teclmiques d'irrigation ainsi que 1' importance des 
études de base dont dispose 1 'OMVS? sont autant . d'atouts pour la 
pranotion à grande échelle des productions agricoles. 

Les caractéristiques essentielles du volet hydro-agricole sont : 

- un engouerœnt de plus en plus prononcé des populations pour les 
cultures irriguées ; 

- une superficie aménagée en maîtrise totale de l'eau de 35 000 ha 
au 30 Juin 1983, (y conpris les anénagerœnts de la CSS, de la S<JCAS, 
etc ••• ) soit une superficie nette de 26 500 ha en dehors des 
agro-industries ; 

- un rytluœ d'aménagement amuel de 1 'ordre de 2 500 ha largsœnt 
en dessous des objectifs initialetœnt fixés (3 500 ha/an) pour la 

période 1980/1985 ; 
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- un quasi. monopole des structures étatiques qui contrôlent 71 % 

des superficies ~gées 

- des disprpportions importantes entre le niveau de développement 

dans le Bassin au niveau des trois pays d'une part (17 % pour la 

République Islamique de Mauritanie, 1 % pour le Mali et 82 % pour le 

Sénégal) et entore les différentes zones d'un même pays d'autre part 

(zone aval plus développées que les zones aroont) ; 

- des supel'i:ificies exploitées généralerœnt inférieures aux surfaces 

nettes aménagées; ; 

- un coût ê1l..evé de 1 'ha aménagé (5 000 000 F CFA/ha en Mauritanie, 

4 000 000 F CFAJ?ilia au Sénégal pour les grands am§nagetrents 

800 000 F CFA/ha pour les petits périmètres) ; 

- mauvais entretien du système hydraulique 

- pré~ de la riziculture (90 % des superficies) 

- des chaJ;g.eS d 1 exploitation et d 1 aroortissement élevées (pour un 

petit périmètre. ces charges sont de 100 000 UM en Mauritanie, 

165 000 FCFA 8.\ll Sénégal et 150 000 FCFA au Mali, tandis que pour un 
grand périmètre,) ces mêtœs charges sont de 220 000 FCFA au Sénégal et 

200 000 UM en Maorl.tanie. 

- des rendaœnts bons pour le paddy (4 t/ha) et ooyens pour les 

autres cultures ; 

- tme inadéquation réelle entre le niveau technologique requis et 

le niveau de fOIIIlation du paysan. Le coût de production élevé : hl. 

Sénégal 130 FCFA/kg en ooyerme, en Mauritanie 120 F 
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Des prix aux producteurs non incitatifs : 66 F/kg au Sénégal, 84 F 

en Mauritanie et 60 F au Mali. Les revenus paysans étant bas, 

1' endettement s • accurwle, le matériel agricole n'est pas am::>rti, les 

entretiens et réparations des réseaux son mal faits ou pas du tout. 

- tm circuit de conmercialisation primaire souvent mal défini et 

peu efficace ; 

- une participation jusque-là limitée des paysans, acteurs de 

développement, au processus de mise en valeur de la vallée. 

/ru vu de cette situation qui est bien connue aujourd'hui, la 

volonté politique doit s'efforcer de créer les conditions nécessaires 

d'tm développement sain et équilibré de la culture irriguée, ceci afin 

d'éviter l'~e d'un vaste secteur agricole qui, pour s'étendre et se 

développer, auaœi.t continuellement besoin de 1' injection de flux: de 

capitaux nouveaux. ce faisant, la culture irriguée deviendrait ainsi un 

secteur assisté qui serait alors un poids à traîner au lieu d'un secteur 

pôle de développezœnt "pouvant déclencher le processus d 1 un 

développement auto-centré, seul capable par 1 1 amélioration des 

conditions de vie dans la vallée, de désa:oorcer les systèlœs agraires 

actuels. 

Par ailleur:s, d'après les estimations de base, il faudrait, pour 

éliminer la cn:e artificielle en 1995 un développement harmmieux sur 

les deux rives pwr permettre une exploitation ratiomelle de Manantali, 

une superficie nette de 76 000 ha supplétœntaires pour le Bassin. Cette 

superficie aurait: pennis 1.m accès généralisé à la culture irriguée pour 

toutes les populations pratiquant les cultures de décrue (0,25 ha par 
actif agricole et un rendeJ.nent minimal de 4 tomes de paddy à l'hectare 

et deux cultures annuelles). 

Or, en 1983 il n'y avait que 34 890 ha brut soit 26 500 ha nets 

pour l'ensemble du Bassin. Si ~'on tient conpte des faits que 
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1. toutes lli$ surfaces cultivables ne sont pas exploitées à cause du' 

mauvais entrett:iLen et maintenance du réseau hydraulique et 

2. celles <pi. sont cultivées ne sont pas toutes récoltées il y a 

environ que ]1 800 ha réellerœnt exploités en 1983 avec une intensité 

culturale :inférieure à 1 au lieu de 1 , 5 ou 2. Ces chiffres donnent une 

indication sur.· 1es pertes économiques énormes liées à la première étape 

de développelllBmt: de la culture irriguée dans le Bassin ; ils nous 

incitent ausslii à ne plus parler que du rythme d'aménagement qui semble 

être un critème insuffisant aujourd'hui, il faut tœttre au devant une 

capacité réehlie de ndse en exploitation des superficies aménagées. 

1.1.2. co~ 

Par delà 1 'effort de programnation des Etats, les diverses 

contraintes p€JDr un développeœnt harm:mi.eux de la sous-région sont 

d'ordre : 

- institutionnel, 

- o~~sationnel, 

- technique et technologique, 

- de: la. fonnation, de l'encadrement, 

- scw:ial, 

- fimactcier et 

1.1.2.1. Au pllal institutionnel, les Etats rœmbres doivent : 

- pr.iv.ilégier et.protéger l'exploitation paysannale; 

C'Œlti.mler à perfectionner les outils actuels du 

développement que sont les sociétés nationales ; 

- Jet:er les bases inStitutionnelles de 1' intervention d'autres 

agents éconcmir:pJes (ONG, privés,) • 
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Mais cela. suppose évidemœnt résolus les problèmes juridiques 

relatifs à 1' :iintervention des \IDS et des autres et en particulier le 

mode de mise cTh!s terres à la disposition des privés (baux, cessions ••• ). 

1.1.2.2. Au pili.an organisatiormel, les restructurations (en cours ou 

prévues) des sociétés nationales dans le double souci de 

responsabilisation des paysans de centraliser les activités 

et de gestion des périmètres doivent pennettre de dimi.rruer à tenœ les 

charges financières des Etats membres. 

Mais cela n'est envisageable que si 'envirormement écc.ncinique s'y 

prête et que des agents éconaniques autres que 1' Etat trouvent les 

conditions d''uœ intervention possible dans les activités de 

développezœnt agricole ce qui évidemœnt suppose des révisions 

déchirantes des politiques de développaœnt rural des Etats membres de 

l'CMVS. 

1.1.2.3. /ru pla:l tecl:mique et teclmologique, il importe de relancer 

1' effort de :recherche agroncmique et de lever les contraintes qui 

s'opposent à la pra:ootion de certaines productions dont le matériel 

végétal et la paquet technologique sont au point (il s'agit en 

particulier dU cas du blé pour lequel il faut adopter des mesures 

incitatives). Parallèlement, il s'agit de prODrJUVOir une liaison 

recherche-dévelqJpEUJEmt. 

En ce qui conceme la concepticn de 1' aménagement, il y a lieu de 

revoir cette question afin de parvenir à une. réduction des codts 

d'aménagement tout en ass'l.liant une fiabilité tecl:mique et en atténuant 

les coûts d'entretien, de maintenance · et de réhabilitation des 

périmètres~ 
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Dans ce domaine, il s'agira d'adopter des nonœs standards pour les 

différentes zones de la vallée et de favoriser de plus en plus le nndèle 

du royen périmètre avec 1' organisation sociale type CUMA qui penœttrait 

aux exploitants de pouvoir disposer d'unités hydrauliques et mécaniques 

capables de s'auto-entretenir et procurer des revenus substantiels aux 

exploitants compte tenu des tailles des parcelles attribuées aux 

exploitants (1 ha à 2 ha) et de la pratique de la double culture que 
penœt ce matériel. 

Il s'agira enfin d 'hanooni.ser les réalisations sur les deux rives 

pour tenir compte des contraintes sociales propres à la configuration 

hydraulique et sociale du Bassin. 

1.1. 2. 4. Dans les domaines de la fonna.tion et de 1' encadrement, il 

s'agira de mettre en oeuvre des progranmes de formation conséquents et 

en attendant la prise en main par des nationaux de 1 'encadrement, 

continuer à recherCher des assistances techniques les plus efficaces et 

les IIDins onéreuses pour nos Etats trembres. 

On peut également rappeler la nécessité de créer des centres 

d' ani.m:ition teclmique et éconanique pour permettre aux paysans d' assurr.er 

rapidement leur rôle de développement ; mais il y a lieu de revoir les 

m:xles d 1 encadrement actuellement pratiqués par la révision de statut du 

conseiller agricole dans nos Etats membres. 

1.1. 2. 5. Dans le secteur social, il serait urgent d 1 entreprendre tme 

réflexion sur 1 1 insertion des émigrés , des populations en marge des 

zones avoisinantes du Bassin afin d 1 éviter de graves distorsions 

sociales génératrices de conflits sociaux. Il reste entendu que le 

retour de ces agents éccnaniques au terroir reste lié avant tout au 

niveau de développement qu 1 aura atteint le Bassin. 

Les schémas "directeurs d 1 am§nagement doivent être revus pour tenir 

compte de ces contraintes de répartition spatiale et temporelle de 

pértmètres le lang du Bassin et du mode d'attribution des parcelles et 

la taille du niveau des exploitations • 

1 
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S'agissant du cas particulier des émigrés, ce progranme spécial 

devrait tenir canpte de la canpétence et du niveau teclmologique 

relativement avancé de ces derniers, mais aussi et surtout de la 

possibilité de faire financer par certains pays où se trouvent ces 

émigrés (Europe Occidentale par exemple) leurs frais d'installation et 

d'équipement. 

1.1. 2. 6. Dans le dana.ine financier, il s 'agit d'abord d'accroître les 

capacités d'absorption de nos sociétés de dé\Jfelopperœn.t, négocier les 

meilleures ·conditions de financement des progranmes pluriarmuels 

d'études de travaux pour au.gm:mter le rythme d' &œnagerœnt et diminuer 

le coût de l'ha aménagé. Il y a lieu égalœent de tenir canpte que 

désormais, la seule aide publique ne suffira plus et qu'il faut faire de 

plus en plus appel aux capitaux privés. 

1.1. 2. 7. Dans le domaine économique, il s'agit de diminuer autant que 

faire se peut, le ni veau des subventions accordées aux facteurs de 

production, prestations de services et produits agricoles, tout en 

assurant à l' irrigation les chances d'un développement soutenu. Des 

études des filières plus précises et les possibilités de résorption des 

déficits éventuels par des mesures appropriées doivent être envisagées 

rapidement. cela suppose la prise de décisim.s courageuses et parfois 

impopulaires en ce qui concerne les prix aux oonsonmateurs et donc une 

revalorisation des prix aux producteurs. 

Sur ce plan, il y a lieu d'insister sur la nécessité d'harmoniser 

les politiques agricoles au niveau sous-régional pour prawuvoir un 

développement hannonieux du bassin. 

A noter également que la tarification de 1' eau régularisée et la 

répartition des coûts et charges des investissements découlants de la 

réalisation des barrages , entre les secteurs cd' utilisation devra être 

exami.née dans les meilleurs délais pour savoir canœnt sera facturée 

cette eau aux aménagements hydra-agricoles. 
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1.2. Autre.s activités de développaœnt 

L' exarœn des réalisations et des contenus actuels des portefeuilles 

d'études au niveau des trois organisrœs nationaux chargés de 

développement du Bassin, laisse apparaître une prépondérance très nette 

de l'agriculture irriguée au détriment d'autres actions (élevage, 

forêts, pêdhe) quasi-inexistantes dans les programmes de développement 

en cours. 

Cette situation qui s'éloigne de la stratégie de développement 

:intégré adoptée par 1 'OMVS appelle des mesures correctives par la 

promotion de programmes intégrés, sans lesquels on assisterait à moyen 

tenœ à tm développement "uni-sectoriel" de 1' agriculture pouvant 

affecter doublement les objectifs de l'Organisation : 

- sur le· plan économique, par une sous-valorisation du potentiel 

des ressources (élevage, pêche), 

- sur le plan écologique, par des déséquilibres liés à l'absence 

d'actions de préservation et de renouvellement de patr:im::>ine 

forestier et faunique. 

La prévention d'une telle évolution suffit pour justifier le 

soutien à apporter aux actions en cours d'initiation dans le danaine de 

l'élevage, de la foresterie et de la pisciculture. 

1.2.1. -En ce qui concerne l'élevage, il èst d'ores et.déjà connu que 
son évolution sera influencée par le développement de 1' agriculture 

irriguée dans la vallée, soit directement par le jeu des inter-relations 

entre troupeaux transhumants par les parcours, et les structures de 

stabulation qui seront mises en oeuvre au niveau des périmètres. 

Il reste : 

- que les schémas d'une telle intégration soient mieux 

appréhendés par tme étude socio-éconanique appropriée . 
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- qu'à la lunière d'tme telle étude des actions pilotes soient 

entreprises sur le terrain, en des zones judicieusaœnt choisies. 

Cette étape d'actions pilotes est en effet indispensable à une 

bonne connaissance des réactions du milieu éconanique et hurmine, qui 

seule peut permettre de définir les modalités d'exécution de programmes 

à grande échelle à :incorporer dans les plans d' aménagaœnt. 

1.2.2. Le da:naine de la foresterie. a été l'objet d'une programmtion qui 

a mi..s en relief des opérations à court te:rme dont la mise en oeuvre doit 

se "caler" dans le calendrier d'exécution des barrages de Diama et de 

Mmantali, ou répondre de toute urgence à un souci de prévention de 

1 'érosion éolierme dans le Bassin que partage 1' ensenble des partenaires 

du progranne. 

A cet égard 

- le déboisement du site du réservoir de Manantali constitue 

une priorité qui se place au devant des préoccupations des Etats ; 

- les actions de reboisement à grande échelle et de protection 

du couvert boisé doivent égalerœnt revêtir une priorité. 

1. 2. 3. Dans le dana.ine de la pêche, il y a lieu : 

- de tenir compte des acquis importants de la recherche 

piscicole tœnée dans les zones de 1' Ile à llirphil et à Bakel au 

Sénégal et dans la zone du fleuve Niger au Mali ; 

- de veiller à redynamiser la pêche continentale fluviale et 

lacustre en dotant les conm..mautés de pêcheurs des noyens 

artisanaux de leur action ; 

- d'harmoniser les législations de pêche des Etats membres 
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- de veiller à la canplétœntarité des pêches continentale et 

marit:iiœ et d'étudier les possibilités de création d'un estuaire 

artificiel dans le delta. 

Il. PROTECI'IOO DE L' ENVIROONEMENT 

~ prograume d'infrastructure régional et d' aménagEllBl.t du Bassin 

du fleuve Sénégal, doit nécessairaœnt se réaliser sous un contrôle 

permanent de 1' environna:œnt dans le Bassin et les zones avoisinantes. 

En effet, sans ce contrôle, les grandes réalisations de barrages, 

endi..gueiœnts et autres aménagaœnts hydro-agricoles municipaux et de 

navigation pourraient entraîner dans le Bassin des modifications 

profondes de l'écosystème. 

Cette réalité très tôt perçue par l'OMVS a permis de réaliser une 

importante ét:Üde destiné~ à définir 1 'ensemble des effets potentiels 

programœ sur 1' envirormaœnt du Bassin du fleuve Sénégal • 

Cette étude a ainsi abouti· à l'élaboration d'un plan d'action 

définissant toutes les actions correctives en vue d'optimaliser le 

programœ. 

Dans le mise en oeuvre de ce plan, la priorité a été accordée au 

volet santé eu égard : 

- à 1 ·~ortance de cette activité dans toutes les actions de 

développement ; 

- 1' inminence de mise en eau des barrages qui rendait nécessaire la 

mise sur pied d'une politique et de ~tratégies appropriées 

d'intervention médico-sanitaire dans le bassin et les zones 

avoisinantes . 
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D'autres volets tels que 

- la foresterie, 

- la pêche, 
- la préservation de la faune, 

méritent une attention particulière dans la perspective de 

1' après-barrage mais déjà de la mise en eau de ceux-ci. 

2.1. Santé 

Dans la perspective de 1' après-barrage deux actions essentielles 

devront être entreprises : 

. - la mise en cieuvre d'un plan directeur de santé pour le Bassin et 

les z~s avoi:sinantes dont 1 'étude sera financée par 1 'USAID 

(650,000 us §) ; 

- la poursuite des actions de protection du chantier de Manantali 

contre 1' onchocercose et "la glossine au-delà de 1985. Les 

400,000 US § PNUD couvent cette opération de 1982-1985 • 

Il est souhaitable d'intégrer cette opération dans le cadre de 

1' extension vers 1' ouest du progranme de lutte contre 1' onchocercose. 

2.2. Foresterie 

- déboisement du site de Manantali avant la mise en eau, pour 
permettre d'économiser le potentiel ligneux perdu et sécuriser le 

fonctiormement de la retenue et des équipements de la retenue du 

barrage ; 

- reboisement à grande échelle dans le Bassin 

- harmonisation des politiques nationales de protection forestière • 
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2.3. Pêche 

Il s'agit pour promouvoir la pisciculture de 

- la création dans les Etats membres de services de vulgarisation 

halieutique pour atténuer les pertes de production liées aux 

aménagements en cours ou à réaliser ; 

- l'harmonisation des réglements de pêche dans le Bassin 

- la réalisation, si la factibilité teclmique, éconanique et 

écologique le penœt, d'un estuaire artificiel pour protéger les 

espèces estuariennes nenacées par la réalisation de Diama.. 

2.4. Faune 

- création d'tm parc dans le Haut-Bassin afin de recueillir la 

faune délogée de Mariantali ; 

- mise en place de la réserv~ du bas delta mauritanienne (réserve 

de Diawking) ; 

- renforcement du Parc de. Djoudj au Sénégal. 

Il s'agira enfin d'asseoir, un système fiable de surveillance 

cootinue des différentes composantes de 1' envirormement dans le Bassin. 

) 
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RECOl+fANDATIONS DE lA COM1ISSION DU DEVELOPPEMENI' RURAL ET DE 

L' ENVmONNEMENT 

1. Redynamiser la conmission permanente des eaux et le comité 

inter-Etats de recherChe et de développement ~oles. 

2. Nécessité impérieuse de la réalisation de l'endiguement de la rive 

droite avant la mise en eau de Diama. 

3. Désenciaver effectivenent toutes les zones de production du Bassin. 

4. Afin de suppriiœr la crue artificielle dans les tœilleurs délais, 

U s'avère nécessaire d 1 élever le ryt:hrœ annuel des aménagements et 

d'améliorer les taux d'exploitation. Il est ~t en conséquence : 

- d'une part, que les Etats fassent front comnun devant les 

bailleurs de fonds pour trouver les nnyeos financiers nécessaires à 

1' exécution du programœ ; 

- d • autre part, d 1 étudier dès à présent l 11 .insertion des privés dans 

le processus de développement selon un cadre juridique propre à 

chaque Etat. 

5. Abaissement des coûts d'aménagement par : 

- une étude approfondie des différentes CDI~posantes 

- l'établissement de programnes pluriamuels des travaux 

- la négociation de tœilleures conditions de financement 

- 1 1 engagement pluriannuel des bailleurs de fonds au financement 

des arŒnagenents • 
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6. Abaissaœnt des coots de production par 

- l'augmentation des rendaœnts : 

~ variétés plus productives; 

• utilisation des engrais et pesticides, 

• meilleure gestion de l'eau, 

désengagement des sociétés d'Etat, 

• Choix judicieux des équiperœnts, 
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• disponiblité de 1 'énergie hydraulique à bon marché. 

7. Mettre en oeuvre tme politique de prix agricole incitative pour 

améliorer le reverru du paysan et 1' encourager à produire plus. 

8. Pour éviter la IIDnOculture du riz, il apparait nécessaire d'asseoir 

effectivaœnt la diversification quand les conditions agronomiques le 

permettent. 

9. Repenser dans le sens d'une plus grande responsabilisation paysanne 

les m:>des de tenure des terres • 

10. .Aménager un crédit agricole accessible à tous les exploitants. 

11. Consolider les acquis résultant des réunions des experts en matière 

de protection et de sauvegarde de 1' environnement : mettre en place le 

financerœnt nécessaire au programne de reboisement dans le Bassin du 

fleuve Sénégal. 

12. Trcuver dans les meilleurs délais le financement de 1' étude 

socio-éconarnique de l'élevage pour rendre effective l'intégration 

élevage-agriculture. 

13. La fonna.tion et 1' alphabétisation fonctionnelle en langues 

nationales étant le seul support valable pour une responsabilisation 

effective des paysans, la commission recommande leur mise en oeuvre et 

leur consolidation dans les plus brefs délais • 
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14. L'agriculture devant supporter environ 27 % des codts et charges 

des barrages, ~e politique de tarification objective de l'eau 

régularisée doit être étudiée au niveau de 1' CMVS et de ses Etats 

membres. 

15. Elaborer et h.arm:miser les schémas directeurs d' atœnagerœnt sur une 
des scénarios 

Sénégal, base 
base multisectorielle, penœttant la mise en oeuvre 

possibles de développerœnt du Bassin du fleuve 

fondamentale d'une planification régionale. 

16. Le systèiœ de production étant basé sur la polyculture, il importe 
dès maintenant, de coordonner des recherches agricoles des divers Etats 

tœiibres • 
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IV. RAPPORT DE lA C<MITSSION QIARGEE 

DE L'EXAMEN DES QUESfiONS RE[ATlVES A Lt\ NAVIGATION, 

A L'ENERGIE ET AU DEVELOPPEMENT INDUSTRIEL Er MINIER 

----------------------------------
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Dans le cadre du Colloque sur 1' après-barrage, qui s'est tenue du 

19 au 23 Novarbre 1984, à Dakar, la Cannission N° 2 chargée de 1' exarœn 

des questions relatives à la navigation, à l'énergie et au développeœnt 

industriel et minier a élu le bureau suivant 

Président : Sitapha TRAORE, Mali, 

Rapporteur : KANE Mamadou Abdoul, Mauritanie, 

Co-Rapporteur : M:rustapha 0/ Maouloud, Haut Conmi.ssariat CMVS. 

Les points suivants inscrits à l'ordre du jour ont été examinés 

dans l'ordre ci-après : 

- Navigation, 

- Energie, 

- Développaœnt industriel et minier. 

Les notes présentées par le Haut Commissariat ont servi de base 

pour les discussions 

1. NAVIGATION 

I.e Haut Conmissariat, dans la présentation du volet Navigation a 

fait un rappel de l'historique et de l'état d'avancaœnt du projet ; 

ensuite, il a présenté des propositions en vue d'assurer le démarrage 

rapide dudit projet. Les débats ont porté sur les points suivants : 

- Les études d'exécution avec dossiers d'appel d'offres relatifs à 

l' auénagerœnt du fleuve pour la navigation sont terminées depuis 1981 et 

celles des ports et escales portuaires sont en cours et seront aChevées 

en fin 1985. 

- Les coûts des investisserœnts confonnément au progranme arrêté 

par 1 'OMVS s'élèvent à 58 Milliards de FCFA (1983) pour la voie 

navigable et la batellerie. Pour les infrastructures portuaires, les 

estimations préliminaires avancent le chiffre de 90 milliards de FCFA 

(1983) • 
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- La réalisation rapide du projet navigation et la définition d'une 

politique de transport par voie fluviale au niveau des Etats nanbres, 

penœttraient d ,·éviter les risques d' étonffœEnt par la croissance de 

m:xies de cœmmi.cations concurrents (raltleS et chemins de fer) et 

l'immobilisation d'une quarantaine de milliards de FCFA déjà investis 

dans les barrages imputables au volet navi.gatitm. 

- La redéfinition et le red.i.mmsiouoeaent du projet navigation 

d'une part, et 1' évacuation des phosphates par voie fluviale, d'autre 

part, a.ugtœnteraient considérablement les chances d'éligibilité du 

projet au financement. 

La limitation de l'investissement pUblie aux infrastructures 

(anÊI'lagement de la voie navigable, portes et escales portuaire) et la 

concession à des sociétés privées de droit local des autres composantes 

du projet à savoir la navigation et les activités portuaires 

constitueraient un autre m:>yen de réduction des coûts d' investisserœnt 

public. 

A la suite des débats, 

i.a Cœmission : 

- considérant que le volet navigation se situe dans la phase mêiœ de 

réalisation des infrastructures de base 

- considérant que le projet navigation est: techniquaœnt viable et 

économi.quetœnt avantageux ; 

- considérant que ce projet constitue \ID facteur d'intégration de 

l'économie des trois Etats de l'OMVS ; 

- réaffirme l'importance du volet navigation dans le programme OMVS tel 

qu' initialement conçu. Les avantages potentiels de la navigation 

recoupent les préoccupations des trois Etats • 
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Cependant, les contraintes d' environnaœnt surtout d'obtention du 

financaœnt obligent, tout en poursuivant la recherche de financerœnt de 

procéder à la recherche d'une stratégie de réalisation par étapes du 

voler navigation. 

La Commission suggère d'adopter une stratégie de réalisation par 

étapes, qui s'orientera sur la définition des priorités pour les 

différentes canposantes du projet navigation, tel que défini dans le 

programœ initial. 

Cette stratégie tiendra particulièraœnt canpte des contraintes 

financières, de rentabilité éconœri.que et du calendrier de mise en eau 

du barrage de Manantali, qui impose la réalisation urgente du déroctage 

du tronçon hzbidédi-Kayes. 

Fn outre, le projet navigation étant un projet sous-régional devra 

être prix en considération dans les politiques nationales des transports 

et plus particulièrerœnt dans tous les projets de développaœnt 

générateurs de trafic qui sont localisés dans le Bassin. 

Par ailleurs, la Conmission invite le Haut Comnissariat à 

approfondir la réflexion sur 1' opportunité de la participation du 

secteur privé et des collectivités locales dans les activités du 

transport fluvial et la gestion portuaire. 

2. ENERGIE 

La Cœmission, après avoir pris connaissance du contenu de la note 

présentée par le Haut Commissariat sur l'énergie hydroélectrique 

produite par la centrale de Manantali, a eu à s'apesantir sur le points 

suivants : 

- les conflits pouvant naître, en année de faible hydraulicité 

entre la crue artificielle et les secteurs énergie et navigatia1 ; 
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- la gestion optimale des ressources en eau rendues disponibles 

grâce à la réalisation des ouvrages ; 

- 1 'actualisation des études hydrologiques en intégrant les 

demière années sèches. 

Par ailleurs, la Cœmission a examiné divers aspects de la centrale 

hydroélectrique de Manantali. 

Dans cet ordre d'idées, la Cœmission a fonmlé les recœmandations 

ci-après : 

- Considérant 1' ilq>ortance du secteur énergie dans la prise en 

charge du service de la dette, la Cœmission invite 1 'CMVS et les Etats 

meubres à entreprendre des actions de recherche du financaœnt en w.e de 

permettre le lancement dans les tœilleurs délais, des travaux de la 

Centrale hydro-électrique de Manantali. 

La Coamission recomnande aux Etats tœmbres de procéder à 

l'harm:misation de leur politique énergétique, en particulier en prenant 

en canpte la Centrale hydro-électrique de Manantali dans les plans 

directeurs nationaux et en évitant les duplications et les dispersions 

d'efforts par la mise en oeuvre de projets ooncurrentiels tant au niveau 

national que sous régional. 

EN raison des conflits qui pourraient éventuellement résulter de 

l'insuffisance de l'eau pour satisfaire les différents secteurs 

utilisateurs, la Commission recommande : 

- la mise à jour de l'étude hydrologique pour cerner de manière 

plus précise les quantités d'eau que l'on peut raisonnablement attendre 

de Manantali, pour intégrer le déficit pluviométrique des huit dernières 

années. 

- la réalisation avant le 30 Juin 1985 de 1 'étude "sur la gestion 

des ouvrages conm.m.s de l' CMVS" , étude, dont les tenrEs de référence ont 
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été approuvés par le Conseil des Ministres de l' CMVS en 1983 et qui 

penœttrait une· analyse écœcmiques coûts/avantages des utilisations 

concurrentes de l'eau par la crue artificielle d 'œe part et les volets 

énergie et navigation d'autre part. 

Eh ce qui conceme, la détermination du prix du kwh par la Centrale 

hydro-électrique de Manantali, la Cœmission rappelle la nécessité de 

prendre en compte la part des coûts du barrage de Manantali ilq:mtable au 

volet énergie. 

Cette étude qui n'est qu'une partie de l'étude globale de 

1' actualisation du marché de 1' énergie, dont les tenœs de référence ont 

été approuvés par le CŒlseil des Ministres devra détenniner pour chaque 

Etat tœobre les conditions d'accessibilité et les avantages tirés de 

l'utilisation de cette énergie. 

3. DEVEr.DPPEMENT INDUSI'R.IEL ET MINIER 

La Q:mmission estiiœ que ce volet s'inscrit parfaitement dans 

l'après-barrage mais déplore qu'il n'ait pas encore camu de 

développaœnt iiiportant dans le Bassin • 

Etant donné les potentialités existantes et les différents secteurs 

de développement déjà identifiés dans le cadre des études tœnées par le 

Haut Cœmissariat, la Ccmnission recœmande : 

- la définition d 'œ schéma directeur de développerœnt industriel 

et minier du Bassin du fleuve Sénégal, base sur les plans nationaux de 

développement industriel et minier ; à ce titre, l'élaboration d'un plan 

directeur de développaœnt industriel et minier au niveau de chaque Etat· 

est à encourager ; 

- la mise à disposition du Haut Conmissariat de 100yens requis pour 

la mise en place d'une Banque de données préalables à toute évaluation 

permanente de ce secteur • 
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V. CCM1ISSION CHARGEE D'ETUDIER LES QUESTIONS RElATIVES 

a) - à la Gestion des ouvrages 
b) - aux Ressources hunaines et Formation 

c) - Financement 

• d) - Planification 

• 

• 
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Dans le cadre des travaux du colloque sur 1' après-barrage organisé 

par l'CMVS, la Coamission a siégé du 19 au 23 Noveubre 1984 en vue 

d'examiner les points ci-après inscrits à son ordre du jour 

- Gestion des ouvrage,s, 

- Ressources humaines 

- Financeœnt, 

- Planification. 

lB Bu:r~ de la Cœmissiœ a été ainsi caap:>sée 

Président : M. Baba TANDIA (MallrLtanie) 

Rapporteur : Mamadou M. SYllA (Sélégal) 

Co-Rapporteur : Oumar BA. 

A 1' issue de ces travaux, la Comnissia:l sO\JIIet au colloque les 

conclusions suivantes : 

ŒSTION DES OUVRAGES 

CONSIDmANI : 

- que les travaux des barrages vont s'achever dans des délais très 

brefs, 1986 POUR D~ et 1988 pour ~I ; 

- qu'une bonne préparation de la gestion de ces barrages est une 

condition nécessaire à la réussite de la mise en valeur optimum des 

ressources rendues disponibles par le fleuve régularisé ; 

- que la rentabilisation des barrages nécessite que les fonctions 

nultisectorelles qui ont présidé à leur con~tion soient réellenènt 

satisfaites • 
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1. - qu'aucun effort ne soit ménagé pour tme réalisation rapide de 

1' étude sur la gestion des barrages dont les tenœs de référence ont 

déjà été approuvés par les instances de l'OMVS. Les résultats de cette 

étude devront faire 1' objet d'un exarœn approfondi de la part de 1 'OMVS 

et des Etats tœmbres. 

2. - en plus de 1' étude sur la gestion des barrages, que les actions 

suivantes soient tœnées pour garantir la qualité de cette gestion : 

- accorder la plus grande attention dès maintenant à la formation 

du personnel (ingénieurs et teclmiciens) destiné à la gestion technique 

(fonctionnement et entretien) des infrastructures de base ; 

- retenir la CCJlll>êtence technique ccmœ principal critère de 

sélection de ce personnel ; 

-mettre à jour la politique d'utilisation de l'eau faute de quoi, 

sa gestion, notamœnt, 1' arbitrage entre les différents secteurs de 

consœmation (agriculture, énergie, navigation) sera difficile à 

assurer ; politique qui doit entre autres concerner 

• l'identification et l'organisation des utilisateurs de l'eau 

afin de faciliter la programmation des besoins en eau et les 

relations entre les différents inte~ts ; 

• 1' am§lioration de la planification des besoins en eau des 

différents secteurs d'utilisation notamment l'irrigation ; 

• la !:imitation dans le temps de la phase transitoire de 

création d'une crue artificielle pour la culture de décrue, 

par 1' accélération du développement de la culture irriguée, en 

maitrise totale de l'eau, qui, sur la plan agricole, est la 

finalité de la construction des barrages ; 
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3. d'organiser la collecte et le traitetœn.t des données 

hydrologiques et météorologiques et la mise en place d'tm systèrœ de 

prévision et d'annonces des débits harogène et fiable, afin de répondre 

correctement aux besoins progressifs de la gestion des ouvrages. 

RESSOURCES HUMAINES 

COOSIDERANI' QUE : 
• 

1. la nécessité de traduire dans la réalité le développaœnt à la 

base, conçu et réalisé par et pour les populations du Bassin, impose que 

soit levé un certain nombre de contraintes • 

2. la politique des barrages constitue une véritable entreprise 

reconditionnezœnt du milieu physique et humain à partir d' tme 

nxxiification fondaJ.œqtale du régitœ des eaux, qui, tout· en apportant des 

perspectives ·de sécurisation et augmentation considérables de la 

production, va en trainer œe discontinuité dans le processus de 

développement ; 

3. le développement de différents secteurs des éconœries des Etats 

aura des impacts directs sur l'urbanisation, l'amélioration des 

conditions de vie et la création d'infrastructures nouvelles et sera à 

1 'origine de créations d'emplois qui vont engendrer œe croissance 

dém::>graphique soutenue par des flux migratoires, le ralentisserœnt de 

1 'exode rural et le retour des travailleurs émigrés ; 

4. l'Oi'1VS devra jouer un rôle catalyseur pour mettre au point des 

programnes de formation et de prorootion humaine, et par conséquent qu' il 

devient de plus en plus urgent de réadapter sa mission dans ce domaine, 

et de lui apporter tout l'appui nécessaire tant sur le plan 

institutionnel que le plan ma.tériel, pour lui )pennettre d'entreprendre 

les différentes actions inscrites à son programme ; 

5. dans la réalisation des barrages, le transfert de technologie pour 

un développanent endogène, doit être une préoccupation permanente ; 
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6. la réussite des actions de développement projetées dans le Bassin 

passe nécessairement par l'animation, la sensïbilisation et 

1' information des populatiros du Bassin 

La Commission recommande 

1. de réaliser dans les meilleurs délais, l'étude de restructuration 

du Haut Commissariat déjà demandée par les instances de l'Organisation, 

celle-ci devra clarifier et préciser les missions de cette structure 

dans la perspective de "1' après-barrage" ; 

2. l'adoption de politiques communes privilégiant la participation et 

la responsabilisation paysannes qui appellent des actions de formation 

diverses (alphabétisation fonctionnelle, gestion etc ••• ) ; 

3. 1' adoption. d' tn:1.è structure chargée de 1' an:inlation, de la 

sensïbilisation et de 1' i.Bformation des populations rurales en vue de la 

préparer à assumer les bouleversements prévisible ; 

4. une étude poussée des m::>UVemÊmts des populations dans le Bassin, 

afin de pallier l'éventuel déficit du potentiel humain et préparer les 

conditions subjectives et objectives à la fois du colonat et du retour 

des émigrés en cas de besoin ; 

5. de mettre tout en oem'II'e pour que la construction des barrages soit 

1' occasion, pour les Etats et le Haut Ccmnissariat, de se doter d'un 

personnel suffisant et compétent ; 

6. d'accélérer la finalisation des études sur les emplois et les 

formations œnées dans le cadre du Haut Corrmissariat, en vue de 

l'élaboration d'un plan-progranme de fonnation ; > 

7. de tout mettre en oeuvre pour que les actions préconisées par 

l'étude de 1' environnenent de l' OlvJVS, notanment en rna.tière de santé , 

soient réalisées. 
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FINANCEMENT 

CONSIDERANT 

- que les efforts importants consentis à tous le niveaux (Etats, 

Organisation, pays donateurs, amis et organisrœs de finance.m2Ilt) ont 

pennis le lancement des travaux de la 1ère tranche du prograrrme 

d'infrastructures régionales ; 

- que la réalisation de ces barrages rencontre des difficultés de 

plusieurs ordres ; 

- que la crédibilité des Etats passe par nne mise en oeuvre 

correcte des ou<.:'.cages de 1ère génération du prograrrrœ Œ·1VS ; 

- que les difficultés relevées acb1ellar~1t dans la réalisation des 

barrages (rc~ard da''lS le payanent du service de la dette, imprévus 

financiers, retard ck'lllS le versement des contributions au budget de 

l'Organisation) peuva1t comprmnettre sérieusement l'achèverner~ des 

travaux des men3ces d'arrêt de chantier étant brandies par les 

entrepreneurs 

- que la réalisation du prograr:ne de 1' OMVS doit constituer pour 

chacun des Etats une préoccupat:i.nn coDstante ; 

que les difficultés de foDctionnerœnt actuelles du Haut 

Carrnissa:r:iat, ne sont pas de nature à lui conférer l'efficacité 

nécessaire à la réalisation de sa mission et peuvent, par aillE:::urs, 

hypothéqu.:·r les chan.ces de réussite dans la potrrsuite de la recherche de 

fu18IlC:.:C'cnznt. 

1' il11.portance des beso:lns de finanœmP .. nt nécessaires à la 

poursuite de la réalisation du programJJS d' infrastruc:ture régim1ale ; 

les possihilités limitées des économi<?s nationales et les 

difficultés prévi·:ibles pour faire face au service de la dette ; 
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- que la définition des priorités dans la réalisation du reste du 

progranrœ est tme nécessité urgente, mêiœ si la recherche de financement 

devra se mener sinultanément pour certaines opérations ; 

- le rôle primordial de l'OMVS dans la prospection, la recherche 

des financements nécessaires ; 

La Comnission attire 1 'attention des Etats sur la nécessité de 

garantir la réussite totale de la 1ère phase du progranrne, grâce à la 

mise en oeuvre des mesures appropriées pour lever ces contraintes. 

Elle recorrnr~de en conséquence 

1. cornpte tenu des détails très proches de mise en eau des barrages, 

que les Etats de l 1Œ1VS définissent les prioritês, tout choix, devant 

obéir à un souci de solidarité régionale ; 

2. qu'tme campagile active et dynarnique de relance de la recherche de 

financement soit lancée par l 1 0MVS et les Etats membres ; 

3. que les conventions susceptibles de modification soient renégociées 

canpte tenu des difficultés éconorriques et financières des Etats et des 

difficultés de l 1 Organisation à honorer le sel-vice de sa dette ; 

4. que l 1 Ol1VS nène des études nd .. nutieuses pour appréhender au 

préalable les implications financières des décisions qu 
1 
elle serait 

amener à prendre dans le cadre de la réalisation des infrastructures de 

base . 
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PLANIFICATION 

La Commission considérant 

- que la mise en service des barrages et la disponibilité pérenne de 

l'eau vont transformer de façon profonde les structures économiques et 

sociales, les conditions et mode de vie des populations et affecteront 

de façon sUbstantielle la structure des relations entre les différents 

Etats riverains 

- la nécessité de coordonner les différents plans pour arriver à la 

définition de stratégies de développement cohérentes et bien ajustées à 

l' envirormernent socio-économique et humain du Bassin ; 

- la nécessité d'tme harmonisation des politiques nationales, en vue 

d'une rentabilisation des infrastructures communes ; 

- le manque de clarification du rôle de l' OMVS dans 1' après-barrage, 

surtout en ce qui concerne les actions nécessaires à une valorisation 

optimale des ressources du Bassin et de 1' interaction entre les 

planifications nationales 

Reccmnande 

1. qt1e chaque Etat membre mette sur pied un comité national de 

planification de coordination et de suivi du développement dans le 

Bassin, devànt s'atteler à : 

a) coordonner la préparation et l'exécution des programœs de 

pré-i11.vestissement et d'investissement relatif à la mise en valc rr des 

ressources générées par des barrages de Diama et marumtali en vue 

d'assurer : 

- un développerrent généralisé et accéléré du Bassin du fleuve 

Sénégal, 
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- un effet optimal de celui-ci sur la consolidation des écosystèmes 

et le développement des régions avoisinantes, 

- une réduction de la wlnérabilité des économies nationales et w.e 

contribution optimale à leur développement. 

b) évaluer l'impact des projets sur l'économie, les structures 

socio-éconaniques et l' envirormement, pour proposer les m=sures 

nécessaires à la correction des déséquilibres qui auront été décelés , ou 

à l'amélioration des performances, 

c) assurer le suivi de la mise enoeuvre des stratégies nationales 

de développement du Bassin, afin de proposer les réajustements 

nécessaires à leur amélioration, 

d) émettre des recœmandations sur les mesures administratives et 

financières en we d'assurer un développezœnt optimal (tels que les 

aspects fonciers, réglementation des transports, politiques de prix, 

énergie, etc •.• ), 

e) renforcer le processus de concertation continue avec les 

partenaires du développement du Bassin, 

f) apporter leurs contributions aux réflexions nécessaires et 

urgentes sur les différents problèmes liés à la gestion des ouvrages et 

1 'harmonisation des politiques nationales liées à 1' exploitation des 

potentialités offertes par ces ouvrages (développerrent rural, 

navigation, politique énergétique, etc ..• ), 

g) participer à l'élaboration d'une politique régionale de sécurité 

alimentaire, à laquelle doit s' intégrer 1' effort de développerœnt du 

Bass:in. > 

2. la création d'un comité régional de planification de coordination 

et de suivi du développerœnt dans le Bassin, regroupant les comités 

nationaux sous l'égide du Haut Commissariat dm1t les structures chargées 

de la planification et de la coordination en assureront le secrétariat . 
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1. COMMUNIQUE FINAL 
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Le Premier Colloque de 1 1 OMVS sur 1 1 après-barrage s'est tenu à 

Dakar du 19 au 23 Novanbre 1984 à l'initiative de S.E. le Président 

Abdou DIOUF, Président de la République du Sénégal, Président en 

exercice de la Conférence des Chefs d'Etat et de Gouvernement de 1 'OMVS. 

Les travaux dont l'ouverture a été présidée par S.E. le Président 

Abdou DIOUF ont été dirigés parle Lieutenant-Colonel Gabriel CIMPER, 

merrbre du Comité Militaire de Salut National, Ministre de l'Equipement 

et des Transports de la République Islamique de l'1auritanie et Président 

en exercice du Conseil des Ministres de l'OMVS. 

Leurs Excellences, 

M. Ahmed Moharœd AG HAMANI, Ministre du Plan ; 

M. Ahrœd 0/ ZETI~, Ministre du Plan et 

de l'Aménagement du Territoire 

Dr. Louleid 0/ WADDAH, Ministre du Développement rural 

M. Samba Yéla DIOP, ·Ministre de 1 'Hydraulique ; 

M. Cheikh Hamidou KANE, Ministre du Plan et de la Coopération 

M. Serigne Lamine DIOP, Mini~tre du Développement industriel 

et de l'Artisanat ; 

M. .Amadou Bator DIOP, Ministre du Développement rural 

ont représenté respectivement, les Gouvernements de la République du 

Mali, de la République Is1a~que de MauribL~ie et de la République du 

Sénégal. 

Dru1S le discours-programme qu'il a prononcé au cours de la séance 

d'ouverture, S.E. Le Président Abdou DIOUF a défini le cadre du Colloque 

et :invité les participants aux travaux à procéder à une réflexion 

comnune approfondie sur les thèmes relatifs 
) 

- au Développement rural, 

- au Développement industriel et énergétique, 

- à la protection de l'Environnement, 

- aux infrastructures portuaires et à la Navigabilité du fleuve 

Sénégal 
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- aux ressources humaines, 

- à la Gestion des Ouvrages communs, 

- à la Planification et 

- à la reCherChe de financement. 

les participants au CollOque ont procédé à tm examen approfondi des 

différentes communications faites par le Haut Commissariat et les Etats 

membres sur l'ensemble de ces importantes questions relatives aux 

perspectives et à la stratégie de développement du Bassin du fleuve 

Sénégal et ont fonmulé des recommandations visant à fixer le meilleur 

parti des ouvrages d'infrastructure de base de l'OMVS. 

L' exmœn des questions relatives au Développement rural a conduit 

les participants à insister particulièrement sur la nécessité de défirdr 

une politique agricole concertée au niveau des 3 Etats merrù:>res 

d'étudier les voies et m:>yens de réduction des coûts d' am§nagenent et de 

production au niveau des périmètres irrigués ; d'élaborer des schémas 

directeurs ha.rnonisés de développement intégré du Bassin du fleuve 

Sénégal et de veiller à la réalisation, dans les délais requis , de 

toutes les composantes du programœ et notamnent, de l' endiguement de la 

rive droite et de la réhabilitation de l'endiguement de la Rive gauche. 

Concernant les Transports, le Colloque a recœmandé 1' adoption 

d'une stratégie de réalisation par étapes, des différentes composantes 

du projet Navigation, tenant compte des contraintes financières , de 

rendement économique et du calendrier de mise en eau du barrage de 

M:mantali. 

S 1 agissant du Développerœnt industriel, le Colloque a recorrmandé 

l'harm:misation des politiques énergétiques des Etats '['[1eniDres en 

fonction de la Centrale hydro-électrique de Manantali dont la 

réalisation devra être entreprise dans les meilleurs délais. Il a, dans 

cette optique, rappelé l'urgence de 1 1 élaboration du plan · de 

développement industriel, minier et énergétique au niveau de chacun des 

3 Etats n~res. 
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Concemant la Gestion des ouvrages ccmruns, le Colloque a plus 

particulièrement insisté sur la redynamisation de la Commission 

permanente des Eaux. Il a, par ailleurs, souhaité que 1' étude de la 

Gestion des ouvrages connruns soit élaborée dans les meilleurs délais. 

L' exarœn des questions relatives aux Ressources humaines a arœné 

les participants à rappeler la nécessité de définir une politique de 

responsabilisation effective des paysans et de se préoccuper des 

conséquences sociales et humaines des bouleverserœnts occasionnés en 

milieu traditionnel par la mise en oeuvre du programme de 1 'OMVS. 

Par ailleurs, compte tenu de 1' iiiportance des financerœnts à 

nObiliser pour la réalisation dur reste du programme dans une 

conjoncture de crise économique et financière m:mdiale, le Colloque a 

reconmandé qu'une campagne active et dynamique de relance de la 

recherche de financezœnt soit engagée par 1 'Ot1VS et ses Etats membres. 

le Colloque a par ailleurs reconmandé la création, sous 1' égide de 

l'OMVS, d'un Comité régional de planification, de coordination et de 

suivi visant à instituer un cadre de cohérence pour la réflexion et 

1' action de toutes les parties concernées • 

Enfin le Colloque s'est félicité de l'atmosphère franche et 

cordiale qui a prévalu tout au long de ses travaux et saisit cette 

occasion pour adresser à nouveau l'expression de sa sincère gratitude à 

S.E. le Président Abdou DIOUF, Président de la Conférence des C!hefs 

d'Etat et de Gouvemerœnt de l'OMVS pour cette heureuse initiative ; le 

Peuple et le Gouvernement du Sénégal pour l'accueil chaleureux et les 

facilités de tous ordres mis à sa disposition. 

Fait à Dakar, le 23 Novembre 1984 

Le Colloque 
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2. MJI'ION DE REMERCTIMN.rS 

-----------------------

) 
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MJI'ION DE REMERCIEMENI'S 

-----------------------

Le premier Colloque de 1 'OMVS sur 1' après-barrage s'est tenu à 

Dakar du 19 au 23 Novenhre 1984 à 1' initiative de Son Excellence le 

Président Abdou DIOUF, Président de la République du Sénégal, Président 

en exercice de la Conférence des Chefs d'Etat e de Gouvernement de 
l'OMVS. 

A 1' issue du Colloque dont 1' ouverture a été présidée par Son 

Excellence le Président Abdou DIOUF et les travaux dirigés par le 

Lieutenant-Colonel Gabriel Cll1PER, membre du Comité Militaire de Salut 

National, Ministre de l'Equipement et des Transports de la République 

Islamique de Mauritanie et Président en exercice du Conseil des 

Ministres de 1 'OMVS, les délégations du Mali et de la Mauritanie, 

conduites respectivement par leurs Excellences : 

- Ahmed lliharœd AG HAMANI, Ministre du Plan 

de la République du Mali 

- Ahrœd OŒ.D ZEIN, Ministre du Plan et de 1 '.Aménagerœnt du 

territoire de la République Islamique de Mauritanie 

- Louleîd OŒ.D WADDAD, Ministre du Développement rural 

de la République Islamique de Mauritanie : 

expriiœnt leurs sincères rerœrciements à Son Excellence le Président 

Abdou DIOUF, au Peuple et au Gouvemerœnt de la République du Sénégal 

pour 1 'accueil chaleureux et fraternel, l'hospitalité généreuse, qui 

leur ont été réservés ainsi que les facilités de tous ordres mises à 

leur disposition tout au long de leur séjour à Dakar. 

Fait à Dakar, le 23 Noverrbre 1984 

les délégations de la République du Mali 

et de la République Islamique de Mauritanie 
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MONSIEUR LE LI.ElJTENANI'-COLONEL GABRIEL CIMPER 

MINISTRE DE L 1 EQUIPEMENT Er DES TRANSPŒTS 

DE lA REPUBLIQUE ISLAMIQUE DE MAURITANIE 

PRESIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES DE L 
1 
OMVS 

--------------------------------
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Qu'il rœ soit pennis tout d'abord, en votre nom à tous, comme en 

100l1. nom personnel, d'adresser nos sincères rerœrcianents et nos souhaits 

de bienvenue à notre Président, le Président Abdou DIOUF, Président en 

exercice de la Conférence des Chefs d'Etat et de Gouvernement de l'OMVS, 

qui, à peine rentré d'un voyage harassant, a bien voulu présider à 

1' ouverture des travaux de notre Colloque, dont il est l'initiateur. 

Cette marque d'intérêt pour les problètœs concrets qu'affronte 

notre sous-région, qui ne s'est jamais démentie, ce souci constant 

d'être à 1' écoute de nos peuples , en nâne temps qu'ils nous honorent, 

constituent pour nous le ~illeur gage de réussite. 

Nos Chefs d'Etat viennent, un.e: fois de plus , de nous en ado:dnistrer 

la preuve à l'occasion du dernier sommer de notre Organisation 

continentale qui, pour reprendre l'expression du Président Abdou DIOUF, 

constitue sans nul doute, le "grand tournant". 

C'est ce pragmatisme qui désormais doit nous guider dans le cadre 

de la mise en oeuvre du vaste programœ de l' OMVS, qui se trouve aussi, 

faut-il le rappeler, à la croisée des chemins. 

La constLl1ction des barrages était, il y a quelques années encore, 

un pari. Ce pari a été gagné. leur utilisation optimale constitue un 

pari, autrement plus important, et plus difficile. 
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MaJ.gré la crise, malgré la sécheresse et la désertification, ce 

pari-là n'est pas perdu d'avance à condition que, dans l'tmité renforcé, 

le réalisme l'emporte sur l'utopie et, à l'instar de nos Chefs d'Etat 

rétmis à Addis il y a quelques jours, le sérieux sur 1' :incantation. 

Je vous remercie • 
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4. ALLOCUTION DE CLOIURE PR.CHl'ICEE 

PAR MJNSIEUR LE LIEUrENANT-COI..ONEL GABRIEL CIMPER, 

MllUSTRE DE L 1 EQUIPEMENT Er DES 'l'Rl\NSPORTS 

DE lA REPUBLIQUE ISLAMIQUE DE M!\URITANIE, 

PRESIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES DE L 1 OMVS 

-------------------------------------
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Nous voilà parvenus, après 4 jours de débats fructueux, au terme de 

nos travaux. 

Si les ~écisions que nous avons prises, et les recommandations que 

nous avons arrêtées, constituent tm j alan important dans la recherche 

d'tme solidarité toujours plus forte, et d'une anorce réelle 

d' intégration de nos économies , auxquelles aspirent nos peuples, et que 

commandent les faits, nous le devons d'abord au Président Abdou DIOUF, 

Président de la Conférence des Chefs d'Etat et de Gouvemezœnt de l' CMVS 

qui, non seulement a pris l' :initiative de 1' organisation de ce Colloque, 

mais a bien voulu, malgré ses nultiples occupations, en présider 

l'ouverture, et, en ce faisant, nous tracer la voie, dans tm 

discours-programœ, qui est l'Acte essentiel du Colloque. 

Je mentionnerai en outre l'excellent travail abattu, en tm temps 

record, par nos experts. Je signalerai aussi que les docuœnts de 

qualité qui nous ont été soumis par le Haut Conmissariat ont une part 

non négligeable dans le succès de nos travaux. 

Enfin, et ce n'est pas le IIX>indre important, la parfaite 

organisation mtérielle, et toutes les facilités mises à notre 

disposition par le Gouvernezœnt du Sénégal nous ont permis de terminer 

dans les délais, 1' exazœn approfondi d'un ordre du jour foumi et 

canplexe, puisqu'il vise à l'élaboration d'une stratégie fonctionnelle, 

réaliste, pour l'après-barrage • 
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Il peut être présomptueux de vouloir épuiser, en si peu de temps, 

tm ordre du jour aussi chargé: 

Nous pouvons, en tout cas, grâce à la bonne volonté de tous, et à 

1' esprit de solidarité qui a animé nos débats, nous féliciter du travail 

accanpli. 

Il s'agit, en fait, d'une oeuvre de longue haleine, complexe, et 

que nous conduisons dans tm contexte difficile. 

Je detœure persuadé, cependant, que sous la conduite éclairée de 

nos Chefs d'Etat, nous réaliserons, dans la solidarité et l'tmité, nos 

objectifs ca:mruns. 

Je vous remercie • 



.. 

MALI 

73 

LISTE DES !-'.!EMBRES DE lA COM1ISSION 

CHARGEE DU Dh\TEI...OPPEMENT RURAL ET DE L'ENVIRONNEMENT 

Nancoman KEITA 
Samballa DIAlLO 

D. Génie Rural 

DNA- Mali 

MAURITANIE 

OMVS 

Hohameden Baba OULD AHMED 

Dendou OULD TAJIDINE 

Mamadou DIOP GAYE 

Abdoulaye Racine KANE 

Assane DIOP 

Directeur de la SONADER. 

Chef D.R. I. - DOC 

Dir/DIN!JA 

Chef DEG/CMVS 

Chef DM/OMVS 
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LISTE DES MEMBRES DE lA COMMISSION Q1ARGEE 

D' E.TUDIER LES QUESTIONS RELATIVES A lA NAVIGATION, 

A l'ENERGIE Er AU DEVELOPPEMENI' INDUSTRIEL Er MINIER 

Nans Service Pays 

Marndou DIANKA MDIA/DE Sénégal 

Bocar Hadani TIIIAM MDIA Sénégal 

Alassane DIAWARA MPC Sénégal 

David SAGNA MPC/DP Sénégal 

Mïchel HABIB DEP/ME Sénégal 

Garan KONARE OMVS 

Al Bakaye KOUNI'A OMVS 

MJhamed Lamine OULD ABDI cr/OMIS Mauritanie 

Cheikh Oumar SARR DGA./DNI Mali 

Bouba CAMARA OOHE Mali 

Mama.dou HAIDARA Corranav Mali 

Kalidou S.ANOGO cm Mali 

Djibril SAIL MH Sénégal 
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LISTE DES 1'1EMBRES DE lA CCl1MISSION CHARGEE DE 
L'EXAMEN DES QUESTIONS RELATIVES : 

a) à la Gestion des ouvrages 
b) aux ressources hlUilaines et à la fonnation 
c) au financement 
d) à la planification 

1. Baba Amadou TANDIA, 

2. Babaly DEME, 

3. Marra clou WANE, 

Directeur du Travail (Rll1) Président, 

Directeur de l'Infrastructure régionale 
(CMVS) 

Directeur de la Fonnation et de la Prom:>tion 
hUill9.:i.ne 

4. Botma Sama COULIBALY, Directeur adjoint du Travail (Mali) 

5. Bakary ARIKO, 

6. Marradou DEMBEI.E, 

7. Adama SY, 

8. El Hadj Koymil FAIL 

9. Gérard SIVILIA 

10. S.M. BOUBACAR, 

11. Amadou Latyr NDIAx'E, 

12. Oumar BA, 

13. Moustapha THIOUNE, 

14. Mohamed Ab del VETAH, 

15. Pie~Te DE BARROS, 

16. Papa :Maki DIA, 

17. M:unadou M. SYllA, 

18. Assane DIOP 

(Mali) 

Conseiller teclmique, Ministère du Plan 
(Mali) 

Conseiller technique, Ministère du Plan et de 
1 '.Atrenagement du Territoire (RTI-1) 

Ministère de l'Economie et des Finances 
(Sénégal) 

Conseiller teclmique, Ministère de 
1' Hydraulique (Sénégal) 

Conseiller juridique, (Œ1VS) 

Conseiller tecJ:mique, Ministère du 
Développement rural (Sénégal) 

Directeur des Investissenents (OMVS) 

l1inistère du Plan et de la Coopération 
(Sénégal) 

Chef du Projet Répartition Coûts et Charges 
(a1VS) 

Directeur de cabinet, Ministre délégué chargé 
des Emigrés (Sénégal) 

Inspecteur teclmique, Ministère Hydraulique 
(Sénégal) 

Ministère du Plan et de la Coopération 
(Sénégal) 

Chef de la Cellule d'Evaluation et de 
Planification Contli1ue (OMVS) 
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